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Loi modifiant la loi nà  86-1067 du 30 septembre 1986 relative a  la liberte de communication 
 
 
SUR L'ARTICLE 1er DE LA LOI : 

Considerant que l'article 1er de la loi deferee 
ins« re dans le titre II de la loi du 
30 septembre 1986 susvisee un chapitre VI 
intitule : »  Dispositions relatives aux services de 
communication en ligne autres que de 
correspondance privee ù  et comprenant les 
articles 43-7 a  43-10 ; 

Considerant qu'il resulte de l'article 43-8 que 
»  les personnes physiques ou morales qui 
assurent, a  titre gratuit ou onereux, le stockage 
direct et permanent pour mise a  disposition du 
public de signaux, d'ecrits, d'images, de sons 
ou de messages de toute nature accessibles 
par ces services ù  ne peuvent voir leur 
responsabilite penale ou civile engagee a  raison 
du contenu de ces services que dans deux 
hypoth« ses ; que la premi« re vise le cas ou  
»  ayant ete saisies par une autorite judiciaire, 
elles n'ont pas agi promptement pour empˆ cher 
l'acc« s a  ce contenu ù  ; que la seconde est 
relative a  la situation ou  »  ayant ete saisies par 
un tiers estimant que le contenu qu'elles 
hebergent est illicite ou lui cause un prejudice, 
elles n'ont pas procede aux diligences 
appropriees ù  ; 

Considerant qu'il y a lieu de relever que l'article 
43-9 insere dans le nouveau chapitre VI du titre 
II de la loi du 30 septembre 1986 par l'article 
1er de la loi deferee impose par ailleurs au 
prestataire d'hebergement »  de detenir et de 
conserver les donnees de nature a  permettre 
l'identification de toute personne ayant 
contribue a  la creation d'un contenu des 
services ù  dont il est prestataire ; 

Considerant qu'il est loisible au legislateur, dans 
le cadre de la conciliation qu'il lui appartient 
d'operer entre la liberte de communication d'une 
part, la protection de la liberte d'autrui et la 
sauvegarde de l'ordre public d'autre part, 
d'instaurer, lorsque sont stockes des contenus 
illicites, un regime specifique de responsabilite 
penale des »  hebergeurs ù  distinct de celui 
applicable aux auteurs et aux editeurs de 
messages ; que c'est toutefois a  la condition de 
respecter le principe de la legalite des delits et 
des peines et les dispositions de l'article 34 de 
la Constitution aux termes desquelles : »  La loi 
fixe les r« gles concernant : ...la determination 
des crimes et delits ainsi que les peines qui leur 
sont applicables... ù  ; 

Considerant qu'en l'esp« ce, au troisi« me alinea 
du nouvel article 43-8 de la loi du 30 septembre 
1986, le legislateur a subordonne la mise en 
oeuvre de la responsabilite penale des 
»  hebergeurs ù , d'une part, a  leur saisine par un 
tiers estimant que le contenu heberge »  est 
illicite ou lui cause un prejudice ù , d'autre part, a  
ce que, a  la suite de cette saisine, ils n'aient pas 
procede aux »  diligences appropriees ù  ; qu'en 
omettant de preciser les conditions de forme 
d'une telle saisine et en ne determinant pas les 
caracteristiques essentielles du comportement 
fautif de nature a  engager, le cas echeant, la 
responsabilite penale des interesses, le 
legislateur a meconnu la competence qu'il tient 
de l'article 34 de la Constitution ; 

Considerant qu'il y a lieu, en consequence, de 
declarer contraires a  la Constitution, au dernier 
alinea de l'article 43-8 de la loi du 
30 septembre 1986, dans sa redaction issue de 
l'article 1er de la loi deferee, les mots »  -ou si, 
ayant ete saisies par un tiers estimant que le 
contenu qu'elles hebergent est illicite ou lui 
cause un prejudice, elles n'ont pas procede aux 
diligences appropriees ù  ; 

Considerant qu'il n'y a lieu, pour le Conseil 
constitutionnel, de soulever d'office aucune 
autre question de conformite a  la Constitution ; 

DECIDE : 

Article premier 

- Sont declarees contraires a  la Constitution les 
dispositions suivantes de la loi deferee 
modifiant la loi nà  86-1067 du 
30 septembre 1986 relative a  la liberte de 
communication : 

- a  l'article 1er, l'alinea ainsi libelle : »  -ou si, 
ayant ete saisies par un tiers estimant que le 
contenu qu'elles hebergent est illicite ou lui 
cause un prejudice, elles n'ont pas procede aux 
diligences appropriees ù  ; 

- au vingt-quatri« me alinea de l'article 8, 
les mots : »  assortie de la publication 
des auditions et debats du Conseil qui 
s'y rapportent ù  ; 

- au dix-neuvi« me alinea de l'article 15, les 
mots : »  au compte d'emploi de la redevance 
audiovisuelle ù  ; 
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- le VI de l'article 71 ; 

- le 1 du II de l'article 72. 

Article 2 

- La presente decision sera publiee au Journal 
officiel de la Republique franc aise. 

Delibere par le Conseil constitutionnel dans sa 
seance du 27 juillet 2000, ou  siegeaient : MM. 
Yves GUENA, President, Georges ABADIE, 
Michel AMELLER, Jean-Claude COLLIARD, 
Alain LANCELOT, Mme No¨lle LENOIR, M. 
Pierre MAZEAUD et Mmes Monique 
PELLETIER et Simone VEIL. 

  


